
Objectifs principaux Objectifs secondaires Champs d'action
contraintes extérieures
limites des compétences
compétences spécifiques
vers le public, les écoles…
 autres professionnels du domicile
 vers les hôpitaux
code de déontologie
accès à une formation continue
promotion des guidelines de bonne pratique
esprit de confraternité
législation
tarification
défense professionnelle
règlements INAMI
vers autorités locales
vers SISD
vers cercles autres professions
hôpitaux et autres institutions des soins
vis-à-vis des organes de défense professionnelle 
vis-à-vis d'INFI-CONSOR
collaboration avec les hautes écoles présentes sur le BW
recensement de lieux de stage 
organisation d’échanges de bonne pratique (cfr glem)
système d'accréditation 
garantie de la qualité du contenu
promotion de l'offre disponible

Connaître les forces vives
Diffuser les informations (voir les autres objectifs)

mise à disposition des informations pour  prise en charge multidisicplinaire
collaboration avec le RLM-BW

Réaliser un cadastre
Aider à la multidisciplinarité

Cercle des  infirmiers à domicile du BW

Etre une interlocuteur local

Assumer un rôle de 
représentativité 

Etre un relai local

Lors du cursus

Participer à la qualité de la 
formation

Pour la formation continuée

Définir spécificités du travail au 
domicile des patients

Promouvoir de la profession

Défendre la qualité des soinsRenforcer l'identité 
professionnelle

Relayer les informations 


